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Direction régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, 

du Travail et de l’Emploi Occitanie  

Unité départementale de l’AVEYRON 

 

ARRETE 

portant gestion des intérims du responsable d’Unité de Contrôle 

 et des agents de contrôle de l’Inspection du travail  

La Responsable de l’Unité Départementale de l’Aveyron de la Direction Régionale des 

Entreprises de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi de la région 

Occitanie, 

Vu le code du travail, notamment ses article R.8122-3 et suivants, 

Vu le décret n° 2003-770 du 20 août 2003 portant statut particulier du corps de l'inspection du 

travail, 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des 

directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l’emploi, 

Vu le décret n° 2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du 

travail, 

Vu l’arrêté ministériel en date du 26 mai 2014 portant organisation des unités de contrôle, 

Vu l’arrêté ministériel du 24 juin 2014 portant dérogation à la création dans chaque 

département d’une section d’inspection du travail compétente dans les exploitations, 

entreprises et établissements agricoles, 

Vu l'arrêté interministériel du 25 août 2016 portant nomination de M Christophe Lerouge  en 

qualité de directeur régional des entreprises, de la consommation, du travail et de l'emploi de 

la région Occitanie, 

Vu l’arrêté du 9 mars 2018 du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l'emploi de la région Occitanie portant localisation et 

délimitation des unités de contrôle et des sections d’inspection du travail pour la région 

Occitanie, 

Vu l’arrêté du 6 septembre 2018 du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l'emploi de la région Occitanie portant affectation du 

responsable de l’unité de contrôle et des agents de contrôle pour l’unité de contrôle  de 

l’Aveyron,  
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ARRETE 
 

Article 1 : Conformément aux dispositions de l'article R.8122-11-1° du code du travail, les 

décisions administratives relevant de la compétence exclusive d'un inspecteur du travail sont 

prises par les inspecteurs du travail désignés selon le tableau suivant, dans les sections 

d’inspection qui sont confiées à un contrôleur du travail : 

 

Unité de contrôle  

Section Contrôleur du travail compétent 

pour les actions d’inspection 

Inspecteur du travail compétent 

pour les décisions administratives 

 

12-02 

 

BONICEL Thierry 

 

Régime agricole : FABIER Jérôme  

Régime général : EUZEBY Patrick 

En cas d’absence ou d’empêchement de l’inspecteur en charge de la partie relevant du régime 

agricole, les décisions administratives sont prises par Madame ORBEA Marion en priorité 

puis par l'inspecteur chargé d'assurer l'intérim de celui-ci en application de l'article 3 du 

présent arrêté. 

En cas d'absence ou d'empêchement de l’inspecteur en charge de  la partie relevant du régime 

général, les décisions administratives sont prises par l'inspecteur chargé d'assurer l'intérim de 

celui-ci en application de l'article 3 du présent arrêté. 

 

Article 2 : Conformément aux dispositions de l'article R.8122-11-2° du code du travail, le 

contrôle des établissements d'au moins 50 salariés relevant des sections figurant dans le 

tableau suivant qui ne serait pas assuré par les contrôleurs du travail est confié aux inspecteurs 

du travail désignés dans le tableau : 

 

Unité de contrôle  

Section Contrôleur du 

travail  

Inspecteur du travail compétent Etablissements 

concernés     
(+50/100/300 

salariés) 

12-02 BONICEL Thierry 
Régime agricole : FABIER Jérôme  

Régime général : EUZEBY Patrick 
+ 50 

En cas d’absence ou d’empêchement de l’inspecteur en charge de la partie relevant du régime 

agricole, les décisions administratives sont prises par Madame ORBEA Marion en priorité 

puis par l'inspecteur chargé d'assurer l'intérim de celui-ci en application de l'article 3 du 

présent arrêté. 

En cas d'absence ou d'empêchement de l’inspecteur en charge de  la partie relevant du régime 

général, les décisions administratives sont prises par l'inspecteur chargé d'assurer l'intérim de 

celui-ci en application de l'article 3 du présent arrêté. 

Article 3: En cas d'absence ou d'empêchement d'un ou plusieurs agents de contrôle désignés à  

l’article 4 de l’arrêté du 27 avril 2018 portant affectation des agents de contrôle, l'intérim est 

organisé en priorité selon les modalités précisées dans les tableaux ci-après : 
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 Intérim des inspecteurs du travail : 

 

 

 Intérim des contrôleurs du travail : 
 

Section Contrôleur  

du travail compétent 

Contrôleur ou Inspecteur du travail 

chargé de l'intérim 

12-02 BONICEL Thierry Régime agricole : FABIER Jérôme  

Régime général : EUZEBY Patrick 

 

 

Article 4 : En cas d'absence ou d'empêchement simultané de tous les inspecteurs du travail 

affectés en section d'inspection faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les 

modalités fixées à l'article 3, l'intérim est assuré par Monsieur Julien HORNERO (responsable 

de l'unité de contrôle). 

 

 

Article 5 : En cas d'absence ou d'empêchement du responsable de l’unité de contrôle désigné 

à l’article 4 de l’arrêté du 6 septembre 2018 portant affectation du responsable de l’unité de 

contrôle et des agents de contrôle, l'intérim est organisé selon les modalités précisées dans le 

tableau ci-après : 

 

 

 

Unité de contrôle    

Section Inspecteur 

du travail 

compétent 

Inspecteur 

du travail 

chargé de 

l'intérim 

Inspecteur 

du travail 

chargé de 

l'intérim 

par défaut 

Inspecteur 

du travail 

chargé de 

l'intérim 

par défaut 

Inspecteur 

du travail 

chargé de 

l'intérim 

par défaut 

Inspecteur 

du travail 

chargé de 

l'intérim 

par défaut 

Inspecteur 

du travail 

chargé de 

l'intérim 

par défaut 

Inspecteur 

du travail 

chargé de 

l'intérim 

par défaut 

 

12-01 

 

GEDEON 

José 

 

FAURIE   

Catherine 

 

EUZEBY 

Patrick 

 

TOCQUÉ 

Hervé  

 

FERREIRA  

Frédéric 

 

FABIER 

Jérôme 

 

ORBEA 

Marion 

 

BEELKENS 

Amélie 

 

12-03 

 

ORBEA 

Marion 

 

BEELKENS 

Amélie 

 

TOCQUÉ 

Hervé  

 

FERREIRA 

Frédéric 

 

FAURIE   

Catherine 

 

EUZEBY 

Patrick 

 

 

FABIER 

Jérôme 

 

GEDEON 

José 

 

12-04 

 

BEELKENS 

Amélie 

 

ORBEA 

Marion 

 

FAURIE   

Catherine 

 

FABIER 

Jérôme 

 

EUZEBY 

Patrick 

 

GEDEON 

José 

 

TOCQUÉ 

Hervé  

 

FERREIRA 

Frédéric 

 

12-05 

 

TOCQUÉ 

Hervé 

 

FERREIRA 

Frédéric 

 

GEDEON 

José 

 

EUZEBY 

Patrick 

 

FABIER 

Jérôme 

 

BELKENS 

Amélie 

 

FAURIE   

Catherine 

 

ORBEA 

Marion 

 

12-06 

 

FABIER 

Jérôme 

 

EUZEBY 

Patrick 

 

FERREIRA  

Frédéric 

 

GEDEON 

José 

 

ORBEA 

Marion 

 

FAURIE   

Catherine 

 

BEELKENS 

Amélie 

 

TOCQUÉ 

Hervé  

 

12-07 

 

EUZEBY 

Patrick 

 

FABIER 

Jérôme 

 

ORBEA 

Marion 

 

BEELKENS 

Amélie 

 

TOCQUÉ 

Hervé  

 

FERREIRA 

Frédéric 

 

GEDEON 

José 

 

FAURIE   

Catherine 

 

12-08 

 

FAURIE   

Catherine 

 

GEDEON 

José 

 

FABIER 

Jérôme 

 

ORBEA 

Marion 

 

BEELKENS 

Amélie 

 

TOCQUÉ 

Hervé  

 

FERREIRA 

Frédéric 

 

EUZEBY 

Patrick 

 

12-09 

 

FERREIRA 

Frédéric 

 

TOCQUÉ 

Hervé  

 

BEELKENS 

Amélie 

 

FAURIE   

Catherine 

 

GEDEON 

José 

 

ORBEA 

Marion 

 

EUZEBY 

Patrick 

 

FABIER 

Jérôme 
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Responsable de l’Unité  de contrôle  chargé de l'intérim  

Julien HORNERO  Responsable de l’unité départementale de 

l’Aveyron: Isabelle SERRES  

Article 6 : Conformément aux dispositions de l'article R.8122-10 du code du travail, les 

agents mentionnés à l’article 4 de l’arrêté du 6 septembre 2018 portant affectation des agents 

de contrôle participent lorsque l'action le rend nécessaire aux actions d'inspection de la 

législation du travail sur le territoire de l'unité départementale à laquelle est rattachée l'unité 

de contrôle où ils sont affectés. 

Article 7 : Le présent arrêté qui prend effet à compter du 14 septembre 2018 annule et 

remplace toutes les décisions antérieures de même objet. 

Article 8 : La responsable de l’unité départementale de l’Aveyron de la Direction Régionale 

des Entreprises de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi de la 

région Occitanie est chargée de l'application du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la Préfecture du département. 

Fait à Rodez, le 14 septembre 2018 

P/Le DIRECCTE 

                                        La Responsable de l’Unité Départementale de l’Aveyron 

 

Isabelle SERRES 
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Arrêté n°  2018262  du  19 septembre 2018

Objet : Interdiction  de  port  et  de  transport,  sans  motif  légitime,  d’objets
pouvant  constituer  une arme au sens  de  l’article  132-75 du  code
pénal

LA PRÉFÈTE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 211-3 et
suivants ;

VU le code pénal, et notamment son article 132-75 ;

VU l’article L 2215-1 du code général des collectivités territoriales ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  dans  les  régions  et
départements ;

VU l’organisation  de  la  « marche  pour  le  soulèvement  des  territoires »
organisée par les militants de l’Amassada à l’occasion de la « fête du
vent »,  le  samedi  22  septembre  2018,  sur  la  commune  de  SAINT-
AFFRIQUE ;

CONSIDERANT que les manifestations publiques organisées entre novembre
2012  et  décembre  2017  à  l’initiative  de  ces  militants  ont  généré,  à
l’échelle du territoire de cette commune, de multiples confrontations avec
les  forces  de  l’ordre,  des  dégradations,  des  destructions  et  actes  de
violence ;

CONSIDERANT  qu’il  existe  donc  un  risque  sérieux  et  réel  de  troubles  à
l’ordre public lors de la marche rappelée ci-dessus ;

CONSIDERANT  les appels réitérés sur de multiples supports à participer à
cette manifestation ;

CONSIDERANT qu’il y a lieu de prendre toutes les mesures utiles au maintien
de l’ordre public et dans le but d’empêcher toute atteinte aux personnes
et aux biens ;

SUR proposition de la Secrétaire générale de la Préfecture ;
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PRÉFET DE L'AVEYRON

PREFECTURE

Direction
des Services du Cabinet
Pôle de la Sécurité Intérieure
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A R R Ê T E

Article 1 - Le port et le transport, sans motif légitime, d’objets pouvant constituer une arme au
sens de l’article 132-75 du code pénal sont interdits sur le territoire de la commune
de SAINT-AFFRIQUE, du samedi 22 septembre 2018 à 06 H 00 au dimanche 23
septembre 2018 à 08 H 00.

Article 2 - Le présent arrêté est affiché à la préfecture de l’Aveyron, à la mairie de la commune
de SAINT-AFFRIQUE.

Il est notifié au maire de la commune de SAINT-AFFRIQUE.

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou de sa publication :

 d’un recours administratif (recours gracieux à Madame la Préfète de l’Aveyron -
Direction des Services du Cabinet - Pôle de la sécurité intérieure - B. P. 715 -
12007 RODEZ CEDEX) ou recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre
de l’Intérieur - Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques - Sous-
direction des polices administratives - Bureau des Polices Administratives - Place
Beauvau - 75800 PARIS CEDEX 08). L’absence de réponse de l’administration
pendant  deux  mois  fait  naître  une  décision  implicite  de  rejet  qui  peut  être
contestée devant le tribunal administratif.

 d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de TOULOUSE - 68 rue
Raymond IV - 31000 TOULOUSE qui peut être assorti d’un recours en référé
prévu par l’article L. 521-2 du code de justice administrative.

Article 4 - La Secrétaire générale de la Préfecture,

Le  Colonel,  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  départementale  de
l’Aveyron,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté.

La Préfète,

Catherine Sarlandie de La Robertie
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